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Affaire Cordella et autres c. Italie, (requêtes n° 54414/13 et 54264/15) 
Arrêt du 24 janvier 2019 - Définitif le 24 juin 2019 

Communication du Gouvernement italien 

Le Gouvernement italien, suite aux décisions adoptées le 11 mars 2021 par le Comité 
des Min.ish"es Dec(2021)1398/H46-14, et en complément à ce qui avait été 
communiqué précédemment à l1ho1meur de fournir les informations qui suivent, 
liées au cas spécifique de l'usine et, en général, aux questions environnementales. 

1) Mesures individuelles 
La procédure relative au paiement de 5.000,00 euros pour chacun des requérants au 
titre de la satisfaction équitable est en retard dü à l'acquisition de la documentation 
de la part des requérants. Le Gouvernement italien ne manquera pas de transmettre 
toutes les mises à jour sur Le payement. 

2) Mise en œuvre du plan environnemental 

En ce qui concerne le Plan environnen1ental1 on communique que la dernière réunion 
de l'Observatoire permanent de suivi de la mise en œuvre du Plan envirmmemental 
(ci-après II Observatoire ILVA 11

) en application de l'article 5, alinéa .4, du Décret du 
Président du Conseil des Milùstres (DCPM) du 29 septembre 2017 s'est tenue le 14 
décembre dernier, dont le procès-verbal est ci-joint (Annexe 1). 
Tout d'abord on rappelle que l'Observatoire ILV A a été créé par le DPCM du 29 
septembre 2017 pour analyser l'avancement de la mise en œuvre des interventions 
prescrites et constitue un s-uivi complémentaire aux contrôles effectués par Jifnstitut 
supérieur de protection et de recherche pour l1envir01mement (ISPRA) - non prévu 
par une autre autorisation environnementale intégrée. 
Participent à l'Observatoire IL V A les Ministères concernés, la Région, la Préfectw·e 
de Tarente, la Province de Tarente et les Municipalités de Tarente et de Statte, 
l'ISPRA, 11 ARP A Pouilles et la Commission d'enquête pour l'autorisation 
environnementale intégrée. Il convient également de noter que l'Observatoire de 
l1IL V A a également pour objectif de suivre les étapes intermédiaires de la mise en 
œuvre des mesures importantes afin d'identifier les éventuels points critiques 
promptement et d'êtu certain des actions entreprises pour garantir le respect total du 
calendrier prévu. 
Au cours de cette denùère réunion, toutes les interventions du Plan Envirom1emental 
prévues pour le 2021 ont été examinées avec une attention particulière sur la base des 
plannings actualisés transmis par Le Gestionnaire. 
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Les éléments apparus lors de ladite rémuon sont rapportés en détail dans le procès-
verbal correspondant, rendu immédiatement accessible au public sur le SVA 11 Portail 
V1A-AIA du Ministère de la Transition écologique dans la section attribuée à l'ancien 
ILV A de Tarente au lien suivant: https:/ / osservatorioilva.minambiente.it 
Des activités de l'Observatoire, des comnurn.ications du Gesti01u1aire (conune les 
rapports h·imestriels sur les autocontrôles effectués et sur l'état de réalisation des 
interventions prescrites) et des résultats des vérifications de l1ISPRA sur le respect 
des chrono programmes des interventions et des délais pour leur conclusion, 
accessibles sur le portail SEA-VIA-AIA du Ministère, dans la section réservée à 
l1ancienne ILV A de Tarente et sur le porta.il dédié de l'ISPRA, au lien suivant: 
https:/ /www.isprambiente.gov .it/ it/ attivita/ controlli-e-ispezioni-
ambientali/ impianti-11sh·ategiciippc-aia-di-interesse-nazionale11,il ressort que la 
plupart des mesures d'environnementalisation prévues par le plan environnemental 
ont été réalisées, telles que : 
- l'installation de filtres à manches sur la cheminée E312 de l'usine 

d'agglomé1·ation : conformément au DCPM de 2017, au 31 décembre 2021, les 
filtres ont été installés sur la première ligne de l1usine d 1agglomération et, par 
conséquent, des valeurs limites plus strictes pour les émissions de poussières et 
de dioxines à la cheminée sont enh·ées en vigueur le let janvier 2022 . 
À cet égard, il convient de noter que, selon ce qui est ressorti de la rémuon 
susmentiom1ée, suite à la conclusion des travaux de la première ligne 
d 1agglomération de l1usine, à partir du 1er janvier 2022, les valeurs limites 
d 1émission (VLE) à respecter ont été modifiées (pour les poussières égales à 10 
mg/Nm/3 et pour les dioxines égales à 0, 15 ng I-TEQ/Nm/3) et que les 
conditions semblent réunies pour que l'exploitant de l'installation respecte ces 
valeurs tant pour les poussières que pour les dioxines, il a été représenté lors de 
la rémuon que, à com.pter du 1er janvier 2022 (v. annexe 1). 

- la fermeture des bandes transporteuses : achevée en juillet 2021, comme 
communiqué par les Commissaires extraordinaires et vérifié par l'ISPRA ; 
les travaux de modenùsation prévus sur les batteries de fours à coke (y compris 
la construction de nouvelles douches et l'installation d'un système de contrôle de 
la pression des fours individuels) ; 4 batteries sont actuellement en service et 
ont déjà été modernisées (n° 7, 8, 9 et 12); 

- les travaux sur les hauts fourneaux : actuellement 3 des 5 hauts foumen.ux sont en. 
fonctio1111e111ent : AF04, AF02 et AFOI. AFOI, qui avait été arrêté en décembre 
2012, a été redémarré après une opération d'environnementalisation en août 
2015, tandis que AF02 a redémarré en février 2021 après avoir été arrêté pour 
moderniser les systèmes de sécurité. En mars 2021, l'arrêt de l1AF04 a commencé 
pour permettre la mise à 11.Îveau environnementale (recouvrement) des bandes 
transporteuses 11aériennes11 de cette section de l'usine, qui a ensuite redémarré en 
juin 2021. L'AFO 3 a été partiellement démantelé au cours de l 1aimée 2019-20 
pour faire place aux stations de traitement des eaux de procès des hauts 
fourneaux conformément au DCPM du 29 septembre 2017 et les opérations de 
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démantèlement des autres parties de l1usine sont en cours. L1AFO 5 est hors 
service i 
la construction de la cokerie et des installations de traitement des déchets de 
hauts foui-neaux : achevée au 31/12/2020; 

- la couverture des parcs principaux (parc minerai et fossile) : l1achèvement de la 
couverture du parc minerai a été avancé au 31 décembre 2019, tandis que la 
couverture du parc fossile a été achevée, comme prévu, à l1échéance du 31 janvier 
2021, comme l1a également vérifié l'ISPRA en décembre 2021. 

Par ailleurs, au cours de la réunion, l1état d 1avancen1ent du Programme de 
désamiantage organique (PORA) visé à l'article 13, alinéa 2, du DCPM du 29 
septembre 2017 a été examiné. À cet égard, des informations détaillées et ponctuelles 
ont été demandées sur les interventions d 1éloignement réalisées et à réaliser. 
Il convient également de noter que la production réelle de l1usine a diminué ces 
dernières années en raison du peu d 1usînes en service. Pour l1année 2020, la 
production résultait en fait, inferieur de 3,5 millions de tom1es d 1acier et donc d 1un 
peu plus de 50% du niveau déjà réduit de 6 millions de to1111es/ an envisagé par le 
DCPM de 2017 jusqu1à l1achèvement des mesures du Plan envirormemental. 

3) Indications sur la qualité de l'air à Tarente 

En ce qui concerne les dernières do1mées sur la qualité de l1air à Tarente et, en 
particulier, sur le niveau des substances nocives et des poussières indush·ielles 
produites par l1aciérîe1 compte tenu de la divergence entre les informations fournies 
par le Gouvernement italien, d 1une part, et par le représentant de la partie 
requérante, d 1autre part, l1ARPA (Agence Régional pour la prévention et la protection 
de !"Environnement) souligne ce qui suit. 

Relativement à la qualité de l'air, comme l'indiquent les rapports ammels pour 
l1année 2020 tant du RRQA que du réseau Accinierie d1 /talia 
(https://www.arpa.puglia.it/ pagina3076_reportistica-aria.html), il semble opportun 
de préciser que l1examen des données relatives à la qualité de l1air a monrré que, 
chaque année depuis 2012, les polluants surveillés respectent en grande partie les 
limites légales fixées par le décret législatif n° 155/2010 relatif à la mise en œuvre de 
la directive 2008/50/CE concernant la qualité de l1air ambiant et un air pur pour 
l1Europe. 
En ce qui concerne la surveillance de l'anhydride sulfureux (S02), en se concentrant 
sur la dernière période quinquennale 2017-2021, aucun dépassement de la valeur 
limite journalière de 125 ttg/m3 n 1a été enregistré, bien que la valeur limite horaire 
conformément au décret législatif n.0 155/2010 (à ne pas dépasser plus de 24 fois par 
aimée civile) a été dépassée une seule fois (le 21/02/2020), avec 350 pg/m3 dans 
l'unité de contrôle de Vin Mnchinvelli (à l1extérieur de l'usine, dans le quartier de 
Tamburi) ; au cours de cet événement, une augmentation concomitante a également 
été enregish·ée dans la cabine Meteo Pnrchi (à l1intérieur de l1usine), dans des 
conditions de vents dominants du quadrant nord-ouest, les cabines susmentionnées 
étant situées sous le vent des émissions de l'aciérie. 
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L'ARPA a con.du, ̂  la suite d'enqu•tes et d'inspections approfondies, qu111il est possible 
d1affirme1á que les aug,nentation.s de la concentration de polluants sont imputables non 
seulement nux opŽmtions de coulŽe qui ont eu lieu drm.s l'aciŽrie, mais aussi ̂  d'autres 
phŽn.mn•n.es d'Žmission qui se s011.t produits au cours de lo m•me pŽriode", en proposant aux 
A utoritŽs de contr™le des interventions possibles. 
Au cours du premier trimestre 2021, des ŽvŽnements de diffusion de SO2 ont eu lieu 
dans la rŽgion de Tarente et dans l'usine de Meteo Parchi (interne); les ŽvŽnements les 
plus significatifs ont m.ontrŽ une directionnalitŽ dominante du polluant NO par 
rapport aux sites de surveillance de la qualitŽ de l'air, potentiellement sous le vent de 
l'aciŽrie. 
En ce qui concerne le benz•ne, les moyemi.es ru.u1uelles mesurŽes dans les stations du 
rŽseau rŽgional (ˆ l'extŽrieur de l'usine), ̂  partir de 2014, ont ŽtŽ assez contenues et 
bien infŽrieures ̂  la limite autorisŽe, avec des valeuTs assez stables d'environ 1 
~tg/m3 par rapport ̂ une valeur limite moyenne a1muelle de 5 µg/m3. 
Ë cet Žgard, il convient de noter que les cabines situŽes ̂ l'intŽrieur de l'usine AdI 
(ColÏrin; Pottin.erin C; Direzione, Riv1, Meteo Parchi) ne font pas partie du rŽseau 
rŽgional RRQA et que les lim”tes rŽglementaires prŽvues ne sont pas applicables car 
elles sont situŽes dans une zone indusháielle. 
En ce qui concerne le rŽseau Adl, aux stations Meteo Parchi, Direzione et Tnmburi-Via 
Orsini (ˆ l'intŽrieur/ ̂ l'extŽrieur de l'Usine), une augmentation particuli•rement 
significative des moyem1es annuelles a ŽtŽ observŽe en 2020, par rapport aux annŽes 
prŽcŽdentes. En effet, ˆ partir de dŽcembre 2019, une augmentation des 
concentrations moyennes mensttelles de benz•ne avait ŽtŽ dŽtectŽe dans les stations 
D'irezione, Meteo Pnrchi et Tamburi-Orsini par rapport aux niveaux qui caractŽrisaient 
les mois prŽcŽdents. Ë la station externe du rŽseau Adl, situŽe ̂ Vin O-rsin.-i-Tmnburi, 
en ce qui concerne les moyennes ammelles, en 2020 par rapport ̂ 2019, il y a eu une 
augmentation en pourcentage de 118%, tru.1dis que par rapport ̂ 2017 et 2018, elle 
Žtait de 154%. 
En ce qui concerne la Cokerie (ˆ l'intŽrieur de l'usine), la moyemw annuelle de 
benz•ne en 2020 a augmentŽ de 54% par rapport ̂ 2019 et de 29 et 43% par rapport ̂ 
2017 et 2018, mais en 2021 il y a eu une diminution de 20% du niveau moyen aiu1uel 
par rapport ̂ l'annŽe prŽcŽdente. 
Dans la cabine Meteo Parchi; on constate une augmentation de 180 % par rapport ̂ 
2019, de 265 % par rapport ̂ 2017 et de 294 % poul' 2018. 
Au cours des activitŽs de surveillance menŽes par ARPA Pouilles en soutien ̂ ISPRA, 
ˆ l'aciŽrie, des vŽrifications ont ŽtŽ effectuŽes sur les causes possibles liŽes aux 
augmentations enregistrŽes du benz•ne, en effectuant des analyses approfondies sur 
les mŽthodes d'exploitation des cokeries et les Žmissions diffuses connexes. Ë partir 
des analyses effectuŽes, il a ŽtŽ constatŽ que, dans la pŽriode triennale 2018-2020, 
contre une rŽduction de la production de coke due ˆ l'arr•t de plusieurs groupes de 
batteries, il y a eu une augmentation des Žmissions de benz•ne, probablement due ̂ 
l'obsolescence des batteries, et ˆ l'urgence d'une maintenance et d'un tevmnping 
extraordinaires dŽjˆ prŽvus dans le Plan. envi.J:onnemental. 
En ce qui concerne les limites de qualitŽ de l'air, il convient de noter que la lŽgislation 
italienne (dŽcret lŽgislatif 155/2010) les fixe en application de la m•me lŽgislation de 
l'Union europŽem1e et qu'elles sont donc contraignantes. 
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L'Organisation Mondiale de la SantŽ a mis ̂  jour ses lignes direcháices sur la qualitŽ 
de l'air en 2021, avec une approche davantage axŽe sur l1impact sur la santŽ; 
fournissant des reconunandations sur les niveaux cibles pour six polluants 
principaux (PM2,5, PM10, ozone, dioxyde d'azote, dioxyde de soufre, monoxyde de 
carbone), qui, juridiquement parlant, ne sont pas une condition prŽalable ̂  
l'imposition de sanctions puisque les limites qui y sont fixŽes ne constituent pas un 
param•tre de rŽfŽrence lŽgal. 

Les nouvelles lignes directrices, fondŽes sur un examen des preuves scientifiques, 
dŽfinissent les niveaux de qualitŽ de l'air ˆ atteindre pour protŽger la santŽ humaine 
et fournissent une rŽfŽrence pour Žvaluer l'exposition de la population ̂  des niveaux 
de polluants susceptibles de causer des probl•mes de santŽ. 
Il a ŽtŽ dŽmonháŽ que les effets sur la santŽ se produisent m•me ̂  des niveaux de 
polluants plus faibles que ce que l'on pensait auparavant et, par consŽquent, bon 
nombre des valeurs guides ont ŽtŽ rŽduites. 
Le tableau ci-dessous rŽsume les nouveaux seuils, tels qu1extraits des nouvelles 
lignes direcháices de l'OMS pour 2021, en les comparant ˆ ceux de 2005. 

Table 3.26. Recommended '2021 AQG levels and 2005 air quall(y 
guldellnes 

Pcllut;m• AYcra~in!;J lime 2005 illr quo1ii•)" 9Yl4VllnO 2021 lliˆG lcvcl 

PM,\1 JJgim¥ Annuol 10 

24~hou1¥ 2S 15 

PM,.,µg/m 1 Annu.il 20 t5 

l4¥hD~t¥ ,o A™ 

0 1, tJO/IW r>c.ik sc,1:.on~ Go 

il ¥l'l\)111¥ 100 100 

NO,.i.i!!/rn' Annu,;il 40 10 

'2.J-r1om~ 15 

so,,..,9/m1 2'1¥h!l~r¥ l0 40 

CO, m!il/m' 24-tiou,, ., 
' 'Jt¥\n. ~ce:n,lo Il~] -.: e,ctoe~ll•t' ~,no,, pcr vc.art 
"o\',i;l ,' IJá~ al n i'lil i' ft\ll ¥ln-:.im ll¥hrtifl IT,C:if\ o. C<Mt~Jf,11ëO!\ If! ll'ltr tbá cqn¥.':! tUlh't Ffl'V'!ll<‚ Wë!fi li!": hi;!= ~; S,li¥ll!Oll!I I 
llh,l"l lfll'l ¥!lv‚! il~O o. Hln~(!:'i\r;.;lt)n 

Voici un examen des donnŽes de concentration valides pour les polluants PMl0, 
PM2.5 et N02 pour l1annŽe 2021, acquises par les stations de surveillance dans la 
:erovince de Tarente, comparŽes aux nouveaux seuils OMS 2021 (niveau AOG} 
PMl0 - ann•e 2021 dans la rŽgion de Tarente 
La valeur lim.ite pour la. moyenne annuelle fixŽe par le dŽcret lŽgislatif 155/2010 est 
de 40 ~tg/ m3, alors que le seuil indiquŽ dans les nouvelles lignes directrices de l 10MS 
sur la qualitŽ de l'air publiŽes en 2021 est de 15 ~lg/m3. 
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Pour l1annŽe 2021, les valeurs moyennes am1Uelles enregistrŽes dans la rŽgion de 
Tarente ont dŽpassŽ le seuil de l 'OMS, mais les valeurs sont toutes infŽrieures au 
seuil lŽgal et plus proches des valeurs infŽrieures fixŽes par l'OMS. 

AQG level OMS 
Centralina me die ~nnve PMl O (us/m3) - (ug/m3)(recommQn VL DLQS 15S/lO 

2021 ded) (uwm3) 

T~mbvrl - vlo Orsini (rete Adl) 24 15 40 

Taranto - Via Archlmed~ i1 15 40 

S1a~1e - Vlale Sorsentl 18 l S 40 

Taranto - San Vito 22 lS 40 
Taranto - Via Machiavcilli 23 lS 40 

TarMt0 . Via Allo Adise 21 15 40 

M~rtlne Fr~ncll 22 15 40 

Grouaalle 19 lS 40 

Taranto - Talsano 19 lS 40 

Statte ¥ 5S7 Wlnd 20 15 40 
T~r~nto . Pao lo VI 17 15 40 

M?ssafr~ 23 15 40 

Tab. 1 - Medie annue PMlO in prov”ncia di Taranto a confronto con il VL medio annu™ 0.Lgs. 155/ 10 e la soglia 
OMS 2021 

Provi nc;l.J 

i 

PMlO anno 2021- medie annue pr.ovincia di Taran to (pg/m3
) 

20 

15 

10 

t .1 n,~~i‘ ~'"'U~ PM lO tue/ni31- lOl l 

- vL Dl.es 15:./ 10 lu11/m31 

Fig. 2 - medie annue 2021 dl PM10 provlncia di Taranto (µg/ml) 

PMlO (µe/m1
) 

M~dla ~nnva 

t4 
11 

19 

22 

23 

21 

2i 
19 
1() 

20 
17 

2~ 

Cq,ntr.2l”n t1 

Taml,u,HI . VliJ Orsin i lr(! Uli Adl) 

T;i,~n\o á Vi:i M Chirt1@dv 

St;ittc - villl~ so,ecntl 

T~ranto á Sll:f\ VllO 

Tnanto ¥ Vi a M.-•_hf;1Vc lll 

Tata nto ¥ Vi!l Alto Adi•c 

M.arli na Fr,ilncil 

Gronaelit 

r a,anto ¥ T.iluno 

S181le - .s, Wlnd 

Taranto ¥ P.iiolo VI 

M.iss?ft¥ 

lnletim llHC81 WllO (µrJn1'1 AQG l•vel WHO 

(l,g/m'I 
lre,ommended) 

1S 

V~ t;J.las 

lSS/2010 
(µs/mll 

Tab. 2 - Medie di PMlO ann0 2021 in provlncia di Taranto a confronto con il VL media annuo D.Lgs. 155/10, 1 

Çtarget ”nter”mi) e AQG level OMS 2021 
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Le (< interim target È est un niveau de concentration de polluants qui, une fois 
atteints, enháa”nent une rŽduction spŽcifique du risque pour la santŽ et reprŽsente 
donc des Žtapes intermŽdiaires dans la rŽduction progressive des polluants en vue de 
l'objectif final reprŽsentŽ par la valeur guide. Les Pays prŽsentant des niveaux de 
polluants ŽlevŽs peuvent se rŽfŽrer ̂ ces valeurs cibles pour Žlaborer des politiques et 
des plans d'assainissement qui, dans des dŽlais raisorntables, visent ̂  rŽduire la 
pollution. 

PM2.5 - ann•e 2021 dans la rŽgion de Tarente 
La valeur limite pour la moyenne annuelle fixŽe par le dŽcret lŽgislatif 155/2010 est 
de 25 µg/m.3, alors que le seuil indiquŽ dans les nouvelles lignes directrices de !'OMS 
sur la qualitŽ de l1air publiŽes en 2021 est de 5 ~tg/ m3. 
Sur tous les sites classŽs comme fond, háafic ou industriel, qui dŽtectent ce polluant 
Žtaient supŽrieures au seuil de l'OMS 2021 mais infŽrieures au seuil lŽgal dans tous 
les cas, les valeurs Žtant plus proches de ce dernie1á que du seuil lŽgal. 
La nl.oyenx1.e annuelle la plus ŽlevŽe a ŽtŽ enregistrŽe sur le site de Vin Orsini -
Tamburi (industriel/ trafic). 

Centralina rnedie annue PM2,5 (µs/m3) - AQG level OMS VL D~gs 

2021 (recomrnt'!nded} l SS/10 

Tamburi - Via Orsini (rete Adl) 13 5 25 

Taranto ¥ Via Mch”mede 11 s 25 

T.iranto - V”.i Machiavelli 1l s 25 

Tar,n'lto - Via Allo Adige 11 5 25 

9 5 :is 
Taranto ¥ Paolo VI 

Tab. 
3 

_ Medie annue PM2.S in provincia di Taranto a confronto con il VL med10 annuo D.Lgs. 155/10 e la soglia 
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13 Tamburi - Via Or~ini (rets Adl) 

l1 Taranto -Via J\r(himede 

11 Taranto ¥ Via Machi>v¥lli 

11 T~ranto ¥ Vi3 Alto J\dis¥ 

9 T~¥~nto - raoli; VI 

Tab. 
4 

_ Medie di PMi.s anno 2021 in provinc”a di Taranto a confronto con il VL medio annuo D.Lgs. 155/lO, i 

Çtarget e AQG level OMS 2021 

NOZ - annŽe 2021 dans la region de Tarente 
La valeur limite pour la moyenne annuelle fixŽe par le dŽcret lŽgislatif 155/2010 pour 
le bioxyde d'azote est de 40 µg/ m3, alors que le seuil indiquŽ dans les nouvelles 
lignes directrices de l'OMS sur la qualitŽ de Pair publiŽes en 2021 est de 10 µg/ m3. 
Pour l'annŽe 2021, les moyennes annuelles enregistrŽes dans la rŽgion de Tarente 
dans 8 des 12 stations de surveillance qui dŽtectent ce polluant ont dŽpassŽ le seuil 
de l'OMS mais infŽrieures au seuil lŽgal dans tous les cas, les valeurs Žtant plus 
proches de ce dernier que du seuil lŽgal. Les sites qui ne dŽpassent pas le seuil de 
l'OMS sont essentiellement ceux qui sont classŽs comme Çfond>). Les moyem1es 
annuelles les plus ŽlevŽes de N02 ont ŽtŽ mesurŽes sur les sites de Mnrtinn Fran.en 
(háafic) et Via Orsini -Tnmburi (trafic/ industrie). 

AQG (uQ/rn' ) level VLOt.g1 
cenlrallna medle annuo NO, (uc/m3l - OMS 155/10 

2021 (reco0101cndodl (u¥lm'I 
nmburi - Via Orsini (rece Adl} l7 10 ~o 
Tarnnto ¥ Vi•J A.r•himedl! 20 LO 40 

Statte ¥ vialo Sorgan!i 9 10 40 

Taranto - San Vito 11 10 40 
Taranto - Via Machlavolli 20 10 40 

T~ranto - Via Alto Adiee 23 )0 qO 

Moulina Ftanca ,6 10 40 

Gtoltotlie 8 10 40 

Taranto ¥ T~1$0nO 10 10 40 

Statte ¥ SS7 Wind 11 10 40 

faranto - Paolo VI 0 10 40 

Masiafra 14 tO 40 

Tab. s - Medie di NO2 anno 2021 in provincia dl Taranto a confronto con il VL medio annuo D.Lgs. 155/10 e laá 

soglia OMS 2021 
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Tab. 6 - Medie di PM2.S anno 2021 in provincia dl Taranto a confronte con il VL media annuo D,Lgs. 155/10, i 
1<target lnterim11 e AQG level OMS 2021 

Enfin, il convient Žgalement de noter que la RŽgion des Pouilles, par rŽsolution du 15 
mai 2019, a approuvŽ un Accord de collaboration avec L'Organisation mondiale de la 
SantŽ (OMS) pour la prŽparation d'un document concernant 1111 ƒvaluation de 
l'impact sur la santŽ des activitŽs liŽes aux usines sidŽrurgiques ˆ Tarente 11 sur la 
base de l'Žtat envirom1emental et sanitaire critique qui caractŽrise la zone et avec 
l'objectif gŽnŽral de rŽaliser une Žvaluation prospective de l'impact sanitaire liŽ ˆ 

l'usine sidŽrurgique de Tarente, dŽposŽe en juin 2021. 

4) Rem•des environnementaux 

A) DŽcret lŽgislatif n¡ 81 du 9 avril 2008 (texte consolidŽ sur la santŽ et la sŽcuritŽ 
sur le lieu de háavail) qui rassemble en un seul texte les r• gles existantes en 1na ti•re 
de santQ et de sŽcuritŽ sur le lieu de travail. 
Cet acte consolidŽ Žnum•re les m.esures de protection gŽnŽrales du syst•me de 
sŽcuritŽ de l'entreprise, en les complŽtant par des mesures de sŽcuritŽ particuli•res en 
fonction de risques spŽcifiq11es ou de secteurs d'activitŽ dangereux. 
En particulier, en ce qui concerne le prŽsent cas, Le titre IX de la loi est consacrŽ aux 
processus de travail impliquant des agents chimiques, cancŽrig•nes et ,nu.tag•nes (article 
222 et suivants) et prŽvoit des obligations spŽcifiques pour l'employeur, qui doit 
prŽparer une Žvaluation spŽcifique des risques, adopter des mesures techniques, 
organisationnelles et procŽdurales appropriŽes pour Žliminer le risque ou le rŽduire 
dans toute la mesure permise par les com1aissances scientifiques actuelles (en tenant 
Žgalement compte des risques d'exposition et diaccidents imprŽvisibles), fournir aux 
travailleurs une formation et des informations dans toute la mesure du possible et 
mettre en place un syst•me de surveillance de la santŽ, avec la tenue d'un regisháe 
d'exposition aux substances dangereuses et de dossiers mŽdicaux des travailleurs. Le 
non-respect de ces dispositions est passible d'une amende et d'une peine de prison. 

B) Protection administrative 
La protection administrative permet aux simple citoyens de sa1s11" le tdbLu1al 
adn1.inistratif rŽgional (T.A.R.) pour contester tous les actes administratifs nŽcessaires 
ˆ l'exercice d'une activitŽ industrielle polluante, qui peut •tre - selon le type d'activitŽ 
et le caract•re illŽgitime des actes - sanctionnŽe, interdite ou mise en conformitŽ. 
Cette protection peut Žgalement •tre exercŽe ˆ titre prŽventif par la 11suspension11 de 
l'acte attaquŽ. 
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Le syst•me de recours juridique dans le domaine des dommages enviromtementaux 
est basŽ sur la double rŽpartition des compŽtences entre le juge administratif et le 
juge ordinaire, en considŽration du fait que l'activitŽ industrielle est Žgalement 
soumise ̂  des mesures d'autorisation et en tout cas ̂ des mesures admŸ•srratives. 
En ce qui concerne la rŽpartition des compŽtences, les Sections unies de la Cour 
supr•me de cassation, dans leur an•t du 23 avril 2020, n¡ 8092 (Annexe 2) ont ˆ 

nouveau affirmŽ que, in subiecta mnl'erin., 11 les litiges dŽcoulant de ln contestation, par les 
titulaires d'un intŽr•t pour la protection de l' environnement conformŽment ˆ l'art. 309 du 
dŽcret lŽgislntif 11¡ 152 de 2006, des mesures administmtives adoptŽes par le Minist•re de 
l' Environnement pour la ptŽc11utio11, la prŽvenhon. et la testnuration de l' environnement, 
sont soumis ̂ la compŽtence exclusive du JUGE ADMINlSTRA TfF, au sens de l'articl e 310, 
des mesures administratives ndoptŽes pn.r le Minist•re de l ' Environn.ernent pour ln 
prŽcaution., la prŽvention et ln restnurn.tion. de l'environnement, snns prŽjudice de ln 
compŽtence du JUGE ORDINAIRE en ce qui concerne les affaires d'indemnisation ou 
d'injonction introduites par des personnes dont la snntŽ ou les biens ont ŽtŽ endonunngŽs par 
l'atteinte n l'en.viron.n.emen.t, conformŽ,nent it l'art. 313, alinŽa 7, du 1n•me dŽcret lŽgislntif'. 
En ouháe, selon la Cour supr•me, "ln possibilitŽ que l'activitŽ dommngeable soit exercŽe 
con-fonnŽnten.t aux autorisntion.s dŽlivrŽes pnr l'Adrninistmtion. publique n'affecte pas ln 
rŽpartition des compŽtences (Žtant donnŽ que les dispositions susmentionnŽes n • peuvent •tre 
reconnues comme ayant pour effet d'affaiblir les droits fondamentaux des tiers) mn.is 
seulement sur les pou-ooirs du juge ordinaire, qui, dnns le cns o• l'nctivitŽ nuisible dŽrive 
d'un comporternent matŽriel ne respecte pas les rnesures ndl1lin:istrafroes qui permettent de 
l' exercet, prendra des mesures pour srm.ctionner, en l'interdisant ou en la mettn.n.t en. 
conformitŽ, l'activitŽ qui s'est rŽvŽlŽe nuisible pnrce qu'elle n'est pas conforme ˆ ln 
rŽglementation. ndministrntive, tnndis que, dnn.s le cn.s ož. elle est conforme, elle devrn. ln.isser 
inappliquŽe cette rŽglementation et imposer la cessation ou l 'adaptation de l'nctivitŽ de 
mrmi•re n. Žliminer ses con.sŽquences dommageables". 

Le citoyen ainsi que les organismes reprŽsentant les intŽr•ts collectifs peuvent donc 
introduire un recours devant le tribunal administratif rŽgional (TAR) , pour 
contester la lŽgitimitŽ, contre tous les actes administratifs relatifs ̂  l'exercice d'une 
activitŽ industrielle. 

Ce recours, accessible ̂ tous et efficace, permet aux citoye11.s d'agir sur les actes 
admi.J.•sháatifs pour protŽger leur droit ̂  la santŽ et ̂  vivre dans un envirom1ement 
sain. 

La protection est d'autant plus efficace qu'elle permet d'intervenir rapidement afin 
d'inhiber et/ ou d'Žluder les consŽquences nŽfastes de la pollution environnementale 
dŽrivant des activitŽs indusháielles, par l'adoption d'une mesure de prŽcaution, dite 
"de suspension", qui garantit la suspension immŽdiate de l 'exŽcution de la mesure 
contestŽe. 
En particulier : 
1) la procŽdure ordinaire pour obte1•r la suspension du tribunal administratif 
rŽgional, rŽgie par l'art. 55 ¤ 5 du dŽcret lŽgislatif 104/2010, prŽvoit que le coll•ge de 
juges examine la demande ˆ la "premi•re c/1mnlire du conseil qui suit le vingti•me jour 
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apr•s l'ach•vement, Žgnlement pour le destinatnire, de ln derni•re signification et1 Žgnlement, 
le dixi•me jour apr•s le dŽp™t du recours". 
2) aux termes de l'article 56 du dŽcret lŽgislatif n¡ 104/20210, ''avnnt l'exnmen de ln 
demande de mesures provisoires par le coll•ge des juges, en. cns d'extr•me gnwitŽ et 
d'urgence, n.e permettant mŽnie pas un. dŽlai jusqu'̂  ln date de la chambre du con.seit le 
requŽmnt peut, avec la demande de ,nesures provisoires ou avec un recours sŽparŽ notifiŽ aux 
contreparties, demander nu prŽsident du tribunal ad,ninistratif rŽgion.al, ou de ln section ̂  
laquelle le recours est attribuŽ, d'ordonner des mesures provisoires de protection.". 
Ë titre d'exemple de recours, il convient de citer la dŽcision n¡ 259/2020 rendue par 
le Tribunal administratif rŽgional de Campanie - section de Salerne (section II) 
(Am1exe 3), qui, sur un recours introduit par des particuliers, en mati•re 
d'envirom1ement et de lŽgitimitŽ ˆ agir, se rŽfŽrant ˆ une jurisprudence 
administrative consolidŽe, a Žtabli ce qui suit: 

'' En effet, dans le donrnine de l'environnement, outre les biens fondamentaux du paysage 
et du patl'imoine histol'ico-artistique, garantis par l 1a1át. 91 alinŽa 2, de la 
Constitution italienne, intet-vient le bien pl'imafre de la santŽ humaine, garanti pat 

. l'al't. 32. de la Constitution italienne en tan.t que " droit fondamental de l'individu et 
intŽr•t de la communautŽ "1 dont le seuil de protection judiciaire, dans ln dŽclinaison relative 
de la sauvegarde des vnleurs environnementales, doit •tre compris comme nnticipŽ au niveau 
de la prŽsonwtion obfoctive de dom.mage. Par consŽquent1 nu:x ,6ns de l 'existence d1un.e 
lŽgitimitŽ et d'un intŽr•t 11 agir, ln prox•nitŽ suffit, au sens de ln proxim.itŽ des lŽsŽs avec le 
site choisi pour l'implantation. d'un ouvrage it. potentiel polluant et/ou dŽgradant, d•s lors 
qu'ils ne peuvent supporter la lourde charge de proiwer le prŽjudice rŽel subi ou ˆ subir (cf 
Cons. Stato, section. V, 22 janvier 2015 11.0 263 ; TAR Marche, Anc™ne, 10 jan'l)ier 2014 n.0 

65; TAR Abruzzes, L'Aquila, 1er mars 2016 n.0 117; 20 mnáil 2016 n.0 237; TAR Lnzio, 
Latina, 18 octobre 2019, n¡ 621). 
En outre, la vicinitns in paroln ne peut pns •tre entendue comme une stricl'e conti&ui'tŽ 
gŽographique avec le site supposŽ potentiellement nuisible, cnr le chmnp des possibles 
externalitŽs nŽgatives d'une installation avant un. impact sur l'environnement n'est 
certainement pas limitŽ aux terra ins voisins, qui, tout au plus, sont destinŽs ̂ supporter les 
consŽquences les plus graves (voir TAR Lnzio, Rome, section I, 5 mai 2016 n¡ 5274). 
En ce sens, il a ŽtŽ unan•nement nffirmŽ qu'en mati•re environnementale, " il faut suivreJme 
approche non restrictive dnns l'identifi,cnlion ries domnwges qui pourraient, en tennes 
abstraits, justifier l'intŽr•t du recours, cnr il suffit de rappeler comment - Žgalement sous ln. 
pression du droit eumpŽen. - la protection de l'environnement se caractŽrise pnr une ampleur 
pnrticuli•re de ln reconnaissance de la lŽgitimitŽ participative et de l 'implication des parties 
potentiellement intŽressŽes, comme le dŽmontrent les choix lŽgislatifs en la mati•re, 
notamment en. ce qui con.cerne la vnlorisntion des intŽr•ts 1

' d~ffus 11
¥ Pacifiquement, [donc] la 

lŽgitimitŽ de recours en mati•re en.vironn.e111enta{e drvrait •tre 1'econn.ue aux personnes 
physiques Žgalement sur la base du crit•re de ln "proximitŽ des lieux concernŽs'' ou de 
l'existence d'un. environne,nen.t de "connexion stable", comme pour la mati•re immobili•re 11 

(TAR Abruzzo, Pescnra, 8 juin 2019, n.0 188; cf Žgalement Cons. Stato, 8 juin 2019, n¡ 1). 
188; voir aussi Cons. Stato, sez. IV, 12 mni 2014, n¡ 2043; TAR Toscnn.a, Firenze, sez. [, 12 
septembre 2016, n¡ 1334; TAR Lornbn.rdin, Brescia, sez. I, 22 dŽcembre 2017, n¡ 1478 ; 
T.A.R. Abruzzo, l 1Aquila, 12. 
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En ce qui concerne spŽcifiquement l'affaire ILVA, il convient de noter que le Conseil 
d'ƒtat, dans son rŽcent arr•t n¡ 4802 du 23 juin 2021 (Annexe 4) , ammlant le 
jugement du Tribunal adminisbáatif rŽgional de Lecce, a essentiellement dŽclarŽ 
illŽgitime, en raison de l 'absence de danger sanitaire "supplŽmentaire" imminent, 
l'ordo1mance d'urgence n¡ 15 du 27 fŽvrier 2020, avec laquelle le Maire de Tarente 
avait ordom1Ž au gestio1maire et au propriŽtaire de l'aciŽrie II ex-Ilva 11 identifier, dans 
un dŽlai de 60 jours, les installations affectŽes par des Žmissions polluantes et 
supprimer tout ŽlŽment critique, et si cela n'a pas ŽtŽ fait, procŽder dans les á60 jours 
suivants ̂ la 11suspension/ arr•t" des activitŽs de l'installation. 
L'apprŽciation judiciaite s'est concentrŽe uniquement sur la lŽgitimitŽ de 
l'ordonnance du Maire sans pouvoir s'Žtendre aux diffŽrents ŽvŽnements ayant 
affectŽ l'usine II ex-Ilva 11 (qui a fait l'objet d'un plan d'adaptation adoptŽ sur la base 
d'une lŽgislation spŽciale post-2012, dont le calendrier a dŽjˆ ŽtŽ considŽrŽ comme 
lŽgitime par le Conseil d'ƒtat dans deux opinions en 2019) et s'est conclue par un 
constat diabsence en pratique du pouvoir de prendre une ordmmance d'urgence, 
faute des exigences lŽgales, car il n'y avait pas "de faits, d'ŽlŽments ou de 
circonstances de nature ̂ dŽmonháer et ̂  prouver de mani•re adŽquate que le danger 
d'une rŽpŽtition des ŽvŽnements d1Žmission Žtait si inuninent qu1il justifiait 
l'adoption d1une ord01mance contingente et urgente, ou que le danger redoutŽ 
entra”nait une aggravation de la situation sanitaire existante dans la ville de Tarente, 
de nature ̂ induire une anticipation du calendrier fixŽ pour la mise en Ïuvre des 
amŽliorations de l'usine". Bien que la gravitŽ de la situation sanitaire de la ville de 
Tarente soit reconnue, il n'existe pas un danger usupplŽmentaire11 ˆ celui 
normalement liŽ ˆ l 1exercice de JiactivitŽ. 
La Section a constatŽ que le rejet du recours en premi•re instance n'Žtait pas ŽtayŽ par 
les rŽsultats de l'enqu•te prŽliminaire menŽe par le Tribunal administratif rŽgional, 
o•, diune part, il est apparu que les Žpisodes d'Žmissions les plus rŽcents pouvaient 
•tre corrŽlŽs ̂ des dŽfauts sháucturels de l'installation et, d'autre part, les donnŽes 
acquises ne sont pas de nature ̂  prouver avec certitude l1existence d'anomalies 
particuli•res de nahtre ̂ constituer un danger grave et imminent pour la population. 
A cet Žgard Žgalement, l 1arr•tŽ a ŽtŽ pris "sans qu'il y ait eu une identification non 
Žquivoque des causes du danger potentiel et sans qu'il y ait des preuves suffisantes 
de la probabilitŽ de leur rŽpŽtition". 
Plus gŽnŽralement, en ce qui concerne les rem•des possibles, Žgalement en termes 
d'obligations d'assainissement des sites polluŽs, il est fait rŽfŽrence ̂ d'auháes 
ŽlŽments de la jurisprudence administrative pertinente. 
Le Conseil d'ƒtat, dans I1arr•t n¡ 2195/2020, dans une affaire de pollution dŽrivant de 
zones industrielles incluses dans un Site d'IntŽr•t National (S.I.N.), a confirmŽ la 
dŽcision par lequel le Tribunal Administratif RŽgional (TAR) de Lombardie - section 
de Brescia - a confirmŽ les mesures par lesquelles la Province de Mantoue avait 
identifiŽ le responsable de la contamination de certaines zones industrielles incluses 
dans un Site dilntŽr•t National (S.I.N.) et, en m~me temps, il lui a ŽtŽ ord01mŽ de 
rŽaliser toutes les activitŽs prŽvues par la partie IV - titre V du dŽcret lŽgislatif n¡ 152 
du 3 avril 2006 (dit "code de l1enviro1mement") (Annexe 5). 
Sans prŽjudice de la rŽfŽrence ̂ l'ensemble des motifs, voici quelques passages 
significatifs : 
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- ConformŽrnent ̂ l'orientation consolidŽe de ln jurisprudence de ce Conseil (Cons. d'Etat, 
Sez. VI, 10 septernbre 2015, n¡ 4225; Sez. IV, 8 octobre 2018, n.0 5761; Sez. IV, 7 mni 20191 

n¡ 2926 ; derni•rement, Adunanza Plenarin, 22 octobre 2019, n¡ 10) et de ln Cour de 
cnsscztion. elle-m•me (voir Cass. civ, Sec. Ill, 10 dŽcembre 2019, 11¡ 32142), les r•gles relatives 
nux obligotions de remise en Žtat II ne sanctionnent pas mnintennnt pour nlors, la conduite 
(ancien.ne) de la pollution, nrnis mettent en. 11lnce le rem•de actuel n. l'Žtat (continu) de 
contnmination. des lieux, de sorte que le moment de la survenance de la contamination est, 
pour les fins en question, totalement indiffŽrent [ ... ]. De plus, l'origine du fait gŽnŽ-rnteur de 
la pollution ngit comme un facteur excluant l'applicntion des dispositions du dŽcret lŽgislatif 
n¡ 152 de 2006 nvec une rŽfŽrence exclusive nux institutions dŽcrites dnns la partie VI, tan.dis 
que les articles 242 et 244 sont dictŽs dnns le cadre de la partie IV (voir, ii cet Žgard, l'article 
3031 lettres JJ et g], du dŽcret 11¡ 152); en outre, l 'article 242 mentionne expressŽment les cas 
de contamination dite "historique" (voir les paragmphes 1 et 11) 11

¥ (ainsi Cons. d'Etat, Sez. 
LV, 8 octobre 2018, n¡ 5761). Ë cet Žgflrd, il fimt mppeler que l'nrtide 242, alinŽa 1, du Code 
de l'environnement, en. se rŽfŽrnn.t spŽcifiquement nussi it ln "contamination historique", n 
voulu affinn.er le principe selon. lequel le comporte,nent polluant, m•me s'il remonte dans le 
temps et se produit (recte, conclu) dans des moments historiques passŽs, n'exclut pns ln 
nnissnnce d'obligations de remise en Žtat de ln part de ln personne qui n polluŽ le site, lorsque 
le dnnger d' "aggraver ln situntion11 est, encore prŽsent. Ln rŽf'Žrence n la "con.tmninntion. 
historique" est, en outre, indistincte, de sorte qu1il serait nrbil-raire de limiter l'application. de 
ln l'•gle aux seules contaminations su1venues npr•s l 'entrŽe en vigueur du. code de 
l'environnement ou apr•s l'entrŽe en vigueur du dŽcret lŽgislatif n¡ 22 de 1997, qui a 
rŽglementŽ pour la premi•re fois les obligations d'assainissement ; au contraire, on peut 
observer que l'ndjectif "historique" se rŽf•re, Žgalement d'un point de vue sŽ,nantique, ii une 
con.tnmination surnenue ̂ des Žpoques lointaines, de sorte qu'elle n'appartient pas au prŽsent 
mais ̂  l'histoire du pnys. 0 1une mani•re plus gŽnŽrale, il est donc raisonnable de faire peser 
l'obligation d'effectuer les travaux d'assainissement sur le sujel qui n provoquŽ cette 
contamination dans le passŽ, ayant bŽnŽficiŽ, ̂  l'inverse, des nvnntages Žconomiques 
correspondtmts (sous la forme, notnnzment, de l 'omission des dŽpenses nŽcessaires pour 
Žliminer ou, ˆ tout le moins, limiter le rejet de polluants dans l'environnement). En effet, ln 
diffusion de polluants dnn.s l'environnement dnns le cadre d1activitŽs industrielles constituait 
dŽĵ  une in.ftaction ̂  l'Žpoque: l'exercice conscient d'une activitŽ dangereuse par nature, telle 
que la production de produits chimiques ̂ l' Žchelle industrielle (article 2050 du code civil 
italien), rend l'n.uteur de cette activitŽ responsable du dommnge, de l'altŽration, de ln 
dŽgradation ou, en tout cns, de ln 1nise en. danger de l'environnement qui en rŽsulte, sans 
prŽjudice de la preuve qu'il l'avait dŽjii fait ii l'Žpoque, mettre en. plnce toutes les mesures 
nŽcessaires pour prŽvenir cette contamination. en pren‰er lieu. En outre, l'environnement fait 
l'objet d'une protection constitutionnelle directe (art. 9) et indirecte (art. 32), en vertu de 
r•gles qui ne sont pas simplement progrnmrnatiques, mais prŽceptives, qui imposent donc 
l'nttribution au domaine de l'infraction lŽgale de tout col'nportement portant atteinte au bien 
protŽgŽ, d'autant plus s'il- est effectuŽ - dans l'exercice d'activitŽs dŽjn intrins•quement 
dangereuses par leur nature ; - dans le cadre d'une initiative entrepren.euriale qui, dans la 
m•sure o• elle est constitutionnellement rŽgie pnr le principe du respect de "l 'utilitŽ sociale" 
(art. 41), est notmnmen.t tenue de sauvegarder la salubritŽ de l'environnement, dont ln 
compromission. est clniremen.t contrnite li "l'utilitŽ sociale". n s'ensuit que l'atteinte n 
l'environnement (entendue comme une rŽduction de son intŽgritŽ, notamment par 
l'introduction, le rejet ou l 'abandon. de substances non biodŽgradables) Žtait ab imis et ab 
origine injuste (voir ln dŽcision prŽcitŽe des Sections plŽni•res du 22 octobre 2019, 11¡ 10). A 

13 



!"#!!$%&%%'()*+,-.//0123452.1,67,89:54827;,
<7=,6.30/715=,62=5>2?0@=,A,84,67/4167,6B01C7,D7E>@=715415C7,87,=.15,=.0=,84,=7087,>7=E.1=4?2825@,60625C67,
846257,D7E>@=715415C7F,=41=,E>@G0H7>,67,84,E.=252.1,G0>262I07,.0,E.8252I07,60,-./25@,67=,J212=5>7=;

cet Žgnrd, il faut noter que, selon. une orientntion jurisprudentielle bien Žtablie, le cas de 
responsnbilitŽ civile dnns notre syst•me n un cnrnct•re ''ouvert" et non pns fenuŽ, typŽ, 
pŽremptoire. L'obligation de procŽder ̂ la dŽcontamination, telle qu'elle a ŽtŽ Žtablie pour ln 
premi•re fois pnr le dŽcret lŽgislatif n¡ 22 de 19971 n'n donc eu pour but que de complŽter, 
d'Žtoffer et de prŽciser le rŽgime et les formes de responsnbilitŽ rŽsultant de ln commission. 
d'un compottemen.t qui Žtait pourtant dŽjii, d•s le dŽpnrt, contra jus. 
- ConformŽment nux n.ornbreux prŽcŽdents Žmis pnr le Conseil d' ƒtnt (Conseil d'ƒtat, Section 
V, 5 dŽcembre 2008, n¡ 6055 ; Section VI, 10 septe,nbre 2015, n.0 4225 ; Section IV, 7 mai 
2019, n¡ 2926), le trnnsfert d'une unitŽ d'exploitation, m•me s'il n eu lieu avant l'entrŽe en 
vigueur du dŽcret lŽgislntif n¡ 22 de 19971 ne dispense pns ln sociŽtŽ cŽdnnte de l'obligntion de 
procŽder ̂ l'nssninissement de ln contnminntion survenue nvnnt le transfert. A cet Žgard, il 
convient tout d'abord de rappeler que le principe du 11 polluewá-pnyeur"1 qui est ˆ ln bnse des 
r•gles nationales rŽgissant ln rŽpartition des clUl rges rŽsultant de ln contamination de 
l'environn.e111ent et de ln santŽ publique, n'n pas ŽtŽ respectŽ zones (en particulier, ln partie IV 
- titre V du code de l'environnement, c'est-ˆ-dire les articles 240 et suivants), il faut 
recon.nn”tre, Žgalement en mison de la dŽrivation de l'Union. europŽen.ne du principe lui-
m•me (articles 191 et 192 TFLlE), qu'il a la valeur obligatoire d'une rŽglementation d'ordre 
public, en tnnt que telle insusÏptible de dŽrogations de nnture contractuelle (Cons. d'Etat, 
Sez. VI, 10 septe,nbre 2015, 11¡ 4225). 
- Le Coll•ge rappelle que, selon une jurisprudence bien Žtablie (voir, ex multis et en dernier 
lieu, Cons. d'Etat, Sez. rv, 4 dŽcembre 2017, 11¡ 5668 et 18 dŽcembre 2018, n¡ 7121), 
l'individuation de la responsabilitŽ pour la pollution d'un site repose sur le crit•re causal du " 
plus probable que non ". En substance, il suffit que l'existence rŽelle du lien supposŽ par 
l'AdministmHon. soit plus probable que sa nŽgation : en d'autres te1111es, il suffit que la 
validitŽ de l'hypoth•se Žtiologique formulŽe par l'Administration soit supŽrieure 11 cinquante 
pour cent. 
Le Conseil d'ƒtat, Sections plŽni•res, arr•t, 22 octobre 2019, n¡ 10, a jugŽ que la 
remise en Žtat du site polluŽ peut •tre ordom1Že Žgalement ˆ l'encontre d'une sociŽtŽ 
non responsable de la pollution mais qui lui a succŽdŽ par suite de fusion par 
incorporation, dans le rŽgime antŽrieur ̂ la rŽforme du droit des sociŽtŽs, et pour des 
compottements antŽrieurs ˆ l'introduction de la ren•se en Žtat dans l'ordre juridique, 
dont les effets dommageables subsistent au moment de l'adoption de la mesure (voir 
Conseil d'ƒtat-ActualitŽs AP 2019 - A1mexe 8). 
Entre auháes principes, le Conseil d'Etat a statuŽ que : 
- les mesures introduites par le dŽcret lŽgislatif n¡ 22 de 19971 puis transfusŽes dans le 
code de l'enviro1mement actuellement en vigueur, et le recours ̂ la rŽparation des 
dommages dŽjˆ prŽvu par l'art. 2043 c .c. et en.suite par la loi n¡349 de 1986 ont la 
m•me fonction rŽparatrice-rŽintŽgrative de protection de l 1environne1nent, avec la 
prŽcision que les premi•res visent notamment ̂ ne pas lilniter la protection ̂  
l'Žquivalent monŽtaire du dommage produit, mais ̂  emp•cher qu'il ne se produise 
et, s'il ne se produit pas, ̂  rendre son auteur responsable de la suppression du 
dommage et des charges y affŽrentes ; 
- la fonction prŽventive est consubstantielle ̂ l 'action gŽnŽrale des autoritŽs 
publiques pour la protection de l'environnement, mais ̂ l1is1stigation de la lŽgislation 
europŽenne, le lŽgislateur interne a soulignŽ de diverses mani•res la nŽcessitŽ 
d'assurer la restauration de l'envirmmement, sur la base du constat que la 
responsabilitŽ civile prŽvue par les syst•mes juridiques nationaux n'est pas toujours 
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un instrument appropriŽ pour faire face ˆ une pollution de nature Žtendue et 
gŽnŽrale dans les cas o• il est impossible de lier les effets nŽgatifs sur 
l'environnement aux omissions ou aux actes de certaines personnes ; 
- par consŽquent, les mesures introduites en 1997, et dŽsormais rŽgies par les articles 
239 et suivants du code visŽs par le dŽcret lŽgislatif n¡ 152 de 2006, ont dans leur 
ensemble pour but de sauvegarder l'environnement conháe tout ŽvŽnement de 
danger ou de dommage, dans lequel toute matrice de sanctions ̂ l 'Žgard de leur 
auteur est absente ; 
- la remise en Žtat constitue un instrun1ent public visant non pas ̂  monnayer la 
rŽduction de la valeur relative, mais ̂  permettre la rŽcupŽration des matŽriaux aux 
soins et aux frais de la persom1e responsable de la contamination. Il s'ensuit que dans 
la rŽcupŽration Žmerge la fonction de remise en Žtat du bien juridique lŽsŽ qui est 
propre ̂ la responsabilitŽ civile, qui Žvoque le rem•de de la remise en Žtat spŽcifique 
de l 'article 2058 du code civil, prŽvu pour les dommages environnementaux par 
l'article 18, alinŽa 8, de la loin¡ 349 de 1986 i 
- avant l'inháoduction de la disposition susmentionnŽe, l'article 2058 du code civil 
devait •tre considŽrŽ comme applicable aux dommages environnementaux dans tous 
les cas, compte tenu de la relation alternative avec le recours en rŽparation en nature 
prŽvu en cas d'acte illicite en vertu de l'article 2043 du code civil; 
- l'inapplicabilitŽ de la limite de l'onŽrositŽ excessive, dŽjˆ prŽvue par le dŽcret 
lŽgislatif n¡ 22 de 1997, constitue une diffŽrence qui ne dŽtermine pas 
l'incompatibilitŽ entre le rem•de de la rŽcupŽration des sites polluŽs et l'institut de la 
responsabilitŽ civile pour un acte illŽgal, mais qui s'explique ̂ la lumi•re de la valeur 
prŽŽminente attribuŽe par la Constitution ̂ l 1envir01mement dans la hiŽrarchie des 
biens juridiques, sur la base des articles 9 et 32 de la Constitution italienne, et de la 
dimension collective de l'atteinte ̂ ces biens, par rapport au prŽjudice qui rel•ve de la 
sph•re subjective de l'individu; 
- elle est conforme l'analyse de la jurisprudence de la Cour europŽenne des droits de 
l'homme sur le droit ˆ la sanction, selon laquelle, indŽpendamment de la 
qualification juridique par le droit national, il faut tenir compte de la nature, de la 
finalitŽ et de la gravitŽ des consŽquences pour l'auteur de l'infraction, de sorte que les 
mesures qui satisfont les demandes d'indemnisation ou qui visent essentiellement ˆ 

rŽtablir la lŽgalitŽ et ̂ restaurer l'intŽr•t public lŽsŽ ne sont pas de nature pŽnale; 
- alors qu'en droit pŽnal l'enqu•te est menŽe sur le plan de la continuitŽ 
rŽglementaire entre les institutions, en application du principe de lŽgalitŽ, qui se 
dŽcline entre autres selon les principes de non-rŽtroactivitŽ de la r•gle incr”minante 
ou sanctionnante et de l'application de la r•gle la plus favorable en cas de succession 
de r•gles de cette nature, dans le cas du dŽlit civil la technique n'est pas 
reproductible, car dans ce domaine domine la nŽcessitŽ d'assurer la rŽintŽgration du 
bien juridique lŽsŽ; 
- dans le cas de l'atteinte ̂  l'environnement, donc, avec l'introduction des obligations 
de rŽcupŽration, le domaine de l 1illŽgalitŽ n'a pas ŽtŽ Žtendu par rapport ̂  des 
comportements prŽcŽdemment considŽrŽs comme conformes ̂  la loi, mais les 
rem•des ont ŽtŽ Žtendus par rapport ̂ des actes d'agression conháe l'environnement 
qui Žtaient dŽjˆ considŽrŽs comme portant atteinte ̂  un bien juridique digne de 
protection, avec l'ajout au rŽtablissement pour Žquivalent monŽtaire des obligations 
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de mise en sŽcuritŽ, de rŽcupŽration et de restauration de l'envirmrnement des sites 
polluŽs; 
- la remise en Žtat peut •tre ordo1mŽe ˆ condition qu'il y ait une situation de pollution 
enviro1mementale et que celle-ci puisse •tre ŽliminŽe par la personne responsable. Le 
caract•re permanent des atteintes ̂ l'enviro1mernent fait que le responsable de la 
pollution, tout en Žtant en mesure d'y remŽdier, reste soumis aux obligations 
dŽcoulant de son comportement illicite, selon la succession de dispositions lŽgales 
intervenue entre-temps. 
Le Conseil d'ƒtat, Sections plŽni•res, arr•t n¡ 3 du 26 janvier 2021, a stahtŽ que la 
charge de la remise en Žtat et de l'Žlimination des dŽchets en vertu de l'article 192 du 
dŽcret lŽgislatif n¡ 152 de 2006 incombe au syndic de faillite et que les cožts y 
affŽrents sont supportŽs par l'actif de la faillite (Annexe 6). 
Le Tribunal administratif rŽgional du PiŽmont, dans la dŽcision n¡ 653/2020, a 

statuŽ sur une affaire concernant les obligations d'assainissement d'une zone 
contaminŽe par une pollution historique ordom1Že par l'AutoritŽ administrative et 
les responsabilitŽs de mise en Ïuvre incombant aux parties qui ont exercŽ l'activitŽ 
de production polluante ou, dans certaines limites, aux propriŽtaires du site (Armexe 
7). 

c) P1'otection civile 

La protection civile est avant tout de type inhibitoire aux termes de l'art. 844 du code 
civil italien pour le cas de dommage, puis de type d'indemnisation aux termes de 
l'art. 2058 du code civil italien (consistant dans la condanu1ation ˆ supprimer les 
causes qui ont dŽterminŽ la pollution ou ̂  rŽcupŽrer et restaurer l'Žtat des lieux) et 
d'une indemnisation pour dommages Žquivalents aux termes de l'art. 2043 du code 
civil italien. 
En outre; la protection civile peut Žgalement •tre activŽe en urgence en vertu de 
l'article 700 du Code de procŽdure civile. 
En ce qui concerne les domaines de protection relevant de la compŽtence du juge 
civil, il est fait rŽfŽrence ̂ ce qui prŽc•de, que les Sections unies de la Cour de 
cassation, dans l'arr•t citŽ n¡ 8092/2020 - rappelant son propre prŽcŽdent (voir, Cour 
de cassation - Sections unies - 8 mai 2017, n¡ 11142) - ont identifiŽ le discrimen. enháe 
l'hypoth•se dans laquelle est contestŽe la lŽgitimitŽ de l'exercice de l'activitŽ en elle-
m•me, ou les moyens matŽriels de son exercice : la compŽtence du juge ordinaire, 
selon l'arr•t prŽcitŽ, n'existe que dans la seconde hypoth•se. 
En particulier - ont-ils jugŽ -, le juge civil est compŽtent non seulement pour accorder 
une rŽparation pŽcuniaire des dommages environnementaux mais - en assurant la 
primautŽ de la protection du droit fondamental ̂ la santŽ, garanti par l'article 32 de 
la Constih1tion - il doit •tre considŽrŽ comme prioritaire la protection inhibitoire de 
l'article 844 du code civil et la protection de la rŽparation des dommages sous une 
forme spŽcifique de l'article 2058 du code civil (ˆ entendre comme la suppression 
des causes qui ont conduit ˆ la pollution ou la remise en Žtat et la restauration de 
l'Žtat des lieux). 

Les Sections unies, appelŽes ˆ se prononcer sur la compŽtence du juge civil et sur 
l'injonction de prntection demandŽe par la partie requŽrante, ont tout d'abord 
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rappelŽ que II Dans le conflit entre le droit des sociŽtŽs requŽl'antes d'exploitel' 
l'activitŽ autorisŽe par l'administration publique et le droit des parties adverses ̂ 
leur santŽ et au respect de la limite de tolŽrabilitŽ des inimissions sur leur propriŽtŽ, 
ce dernier n.e peut qu.e prŽvaloil; comme la jurisprudence de cette Cour l'a affirmŽ ̂ 
plusieurs 1áep1áises 11

¥ 

En rŽaffirmant la prŽŽminence de la protection du droit ̂  la santŽ et la prŽŽminence 
corrŽlative de la protection inhibitoire et des indemnisations sous une forme 
spŽcifique, les Sections unies se sont expressŽment rŽfŽrŽes ̂ la jurisprudence 
antŽrieure dans les m•mes termes. 

" En effet; il est un principe acquis que ln r•gle sur le r•glement des immissions de l 1article 
844 du code civil, en. prŽvoyant l'apprŽciation par le juge de l'Žquilibre entre les besoins de la 
production et les raisons de la propriŽtŽ, en tenant con1pte Žventuellement de la prioritŽ d1 un 
usage particulier, doit •fre interprŽtŽe, compte tenu du fait que la limite de la pmtection de 
la santŽ doit •tre considŽrŽe comme intrins•que ̂ l'activitŽ de production. ainsi qu1aux 
relations de voisinage, ̂ la lumi•re d1une interprŽtation ̂ camct•re constitutionnel, de sorte 
que la dŽcision du juge qui s'oppose ̂ la poursuite d'une activitŽ substantiellement 
nuisible ̂  la santŽ des voisins de l 1im111.euble est lŽgitime, puisqu'elle est considŽrŽe 
comme une valeut ptŽvalent, pour satisfaire le droit ̂  une qualitŽ de vie nonnale, pat 
rapport aux exigences de l'activitŽ commerciale exercŽe su,á l'immeuble voisin, o• ln 
production, m•me si elle n cornmencŽ nvnnl ln construction de l'immeuble voisin, n eu lieu 
puis s'est poursuivie sans que soient prŽvues des ,nesures de prŽcaution appropriŽes pour 
Žviter ou limiter ln pollution ntmosphŽrique (Cour de cnssntion, section ITI, n¡ 8420 du 11 
avril 2006, et section III, n¡ 675 du 14 juillet 2006, notamment, en 1nati•re de protection. de 
l'enviton.nemen.t). 11 nvril 2006, n.0 8420 ; voir aussi Cout de cnssntion, 8 mars 2010, n.0 

5564), Sez. Un. no. 15207 de 2015) ". (Cnss. - Sez. Il[ - 31 jnn.vier 2018 n¡ 2338) 

11Avec l'arr•t 11¡ 10186/1998, prononcŽe dans une affaire relative ˆ l 1Žmission de bruit, ces 
sections unifiŽes ont jugŽ inadŽquate une intelprŽtation de l 'article 844 du code civil italien, 
qui limite la protection aux seuls dommages causŽs aux biens, pour rŽsoudre les conflits 
d'intŽr•ts dans le domaine des •nrnissions bruyantes. 
Il a ŽtŽ obse11JŽ il cette occasion que l1nction intentŽe par le propriŽtaire du bien endommagŽ 
pour obtenir l'Žlirnination des causes d1immissions est l 1une des actions nŽgatives ̂ camct•re 
rŽel pour la protection. de la propriŽtŽ. Elle vise ˆ fafre constater dŽfinitivement 
l'illŽgitimitŽ des immissions et ˆ obtenir l'ach•vement des modifications 
stmcturelles du bien indispensables pour y 111etfre fin (Cour de cassation; section 2, 23 
mars 1996, n¡ 2598 ; Cour de cassation., section. 2, 4 aožt 1995, 11¡ 8602). NŽanmoins, 
l'action d'injonction ex art. 844 Code Civil peut •tre intentŽe par la personne lŽsŽe 
powá obtenir la cessation des exl-ialaisons n.uisáibles ̂  la santŽ, sauf en combinaison 
avec l'action en 1'espo11sabilitŽ aquilienne prŽvue par l'art. 2043 Code Civil, ainsi que 
la demande de rŽparation des domm.ages dans une forme spŽcifique ex art. 2058 Code 
Civil (Cour de cassation, section unie, 9 avril 1973, 11.0 999). La question de l'ntteinte nu 
droit n ln snntŽ suppose une demande autonome (Cour de cassation, section 3, 20 mnrs 1995, 
n.0 3223), 1nais nvec le m•rne acte, il est possible de prŽsenter des denwndes distinctes, visant ̂ 
obtenir la protection des diffŽrents droits subjectifs (propriŽtŽ et santŽ), supposŽs lŽsŽs (Cour 
de cassation., section 3, 29 juillet 1995, n.0 8300)11 (Cass. - Sez. Un. - 6 septembre 2013 n¡ 
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20571). Ce cndre jurisprudentiel est Žgalement valable et opŽrant en mati•re de dommages 
envfronnemen.tnux et est conforme ̂ ln lŽgislation. pertinente". 

En outre, les Sections unies (dans l 'arr•t prŽcitŽ n¡ 8092/2020) ont encore affirmŽ que 
"Il est donc erronŽ de distinguer, aux fins de la rŽpartition. des co1npŽten.ces, l'hypoth•se dans 
laquelle le caract•re dommageable ou intolŽrable dŽcoule d'un cornporternen.t matŽriel non 
conforme aux mesures administratives qui rendent possible l'exercice de l'activitŽ, de 
l'hypotlz•se dans laquelle, nu contraire, l'exercice de l'activitŽ est effectivement conforme 
aux mesures adm.inistratives qui le lŽgitiment et le rŽglementent. 
Dans le premier cas, le Juge ordinaire devra sanctiomier, en l'interdisant ou en la 
remettant en conformitŽ, L'activitŽ qui s'esttŽvŽlŽe nuisible parce que non conforme ̂ 
la rŽglem.entation. administrative ; dans le second cas, il devra laisser cette derni~re 
inappliquŽe et imposer la cessation ou l'amŽnagement de l'activitŽ de man.i•1'e ̂  
Žlimine/' les consŽquences donnna”eables ou intolŽrables au dŽtriment des tiers". 

En outre, ̂ l 1appui de la pleine efficacitŽ de la protection civile Žgalement en mati•re 
de pollution de l 'environnement, il convient d'ajouter que la protection inhibitoire 
peut Žgalement •tre demandŽe en urgence par le biais de l'instrument prŽvu par le 
Code de procŽdure civile de la "mesu1'e d'urgence'' en vertu de l'art. 700 c.p.c., ̂  
laquelle peut recourir quiconque a des raisons fondŽes de craindre que, pendant le 
temps nŽcessaire pour faire valoir son droit de mani•re ordinaire, est menacŽ d'un 
dommage imminent et irrŽparable. 

d) Protection pŽnale 

Le syst•me juridique italien de protection du droit ̂  la santŽ et ̂ l' envir01mement est 
intŽgrŽ et complŽtŽ par la Protection pŽnale, par rapport ̂ laquelle ne fonctionne 
plus la limitation du soi-disant " bouclier pŽnal ", qui a ŽtŽ abrogŽe, ̂ partir du 6 
septembre 2019, par l'article 46 du dŽcret-loin¡ 34 du 30 avril 2019. 
En rŽtablissant la plŽnitude de la protection judiciaire, toutes les actions et politiques 
indusháielles mises en place par les exploitants de l'aciŽrie - y compris celles qui 
peuvent •tre envisagŽes en exŽcution du calendrier d'assainissement progressif 
prŽvu par le plan environnemental - qui, en tout Žtat de cause, entra”nent l'Žmission 
de particules et d'auháes polluants au-delˆ des limites lŽgales, sont donc ̂  nouveau 
susceptibles de faire l 'objet de poursuites pŽnales. 

Par ailleurs, l'article 46 du dŽcret-loin¡ 34 du 30 avril 2019, en modifiant l'ai-ticle 2, 
alinŽa 61 du dŽcret-loi n¡. 1 de 2015 (contenant des dispositions urgentes pour le 
fonctionnement des entreprises d'intŽr•t national stratŽgique en crise et pour le 
dŽveloppement de la ville et de la zone de Tarente), a prŽc,isŽ que les conduites 
effecluŽes en exŽcution du plan enviro1memental susmentiom1Ž coti:stituent le 
respect des meilleures r•gles prŽventives pour la seule question environnementale, 
et non plus Žgalement celles concernant la protection de la santŽ et de la sŽcuritŽ 
publique et de la sŽcuritŽ au travail, dont la phrase pertinente a ŽtŽ expurgŽe des 
donnŽes rŽglementaires. 
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á Sur un plan gŽnŽral, la protection de l'enviro1rnement est constituŽe par les 
infractions environnementales prŽvues par le dŽcret lŽgislatif n¡ 152 du 3 avril 2006 
(Loi consolidŽe sur l'environnement) et par les nouveaux types d'infractions 
Žcoenvironnementales introduites dans le code pŽnal par la loi n¡ 68 du 22 n1ai 
2015, visŽes dans l'ensemble du Titre VI bis (Des dŽlits contre l'environnement) 
du Code pŽnal, articles 452-bis c.p. et suivants (il s'agit des dŽlits de "Pollution. de 
l 'environnem.ent", "Catastrophe environnemen.tnle", "Trafic et nlJan.don. de rnnti•res 
hnutement rn.dionctives", "Obstruction nu contr™le" et" DŽfaut de nettoyage"). 

Ë cela s'ajoutent les dŽlits prŽvus par le dŽcret lŽgislatif n¡ 81 du 9 avril 2008 (loi 
consolidŽe sur la santŽ et la sŽcul'itŽ sur le lieu de travail), qui prŽvoit que le non-
respect de certaines de ses dispositions les plus importantes constitue un dŽlit 
autonome ou aggrave les dŽlits de lŽsions coupables et d'homicide involontaire. 

En mati•re d'environnement, la confiscation est Žgalement utilisŽe pour assurer 
l'efficacitŽ de la protection pŽnale, comme la confiscation de la zone o• la dŽcharge 
ill Žgale est installŽe (paragraphe 3 de l'article 256 du dŽcret lŽgislatif 152/2006) ou la 
confiscation des movens de transport en cas de trafic illŽgal de dŽchets (paragraphe 
2 de l'article 259). 
L'article 260 ter du dŽcret lŽgislatif 152/2006 (introduit par le dŽcret lŽgislatif n<> 205 
du 3 dŽcembre 2010, intitulŽ ''Snn.ctions ndministrntives nccessoires. Confiscation'') 
prŽvoyait la confiscation obligatoire du vŽhicule en cas de háansport non autorisŽ de 
dŽchets dangereux, ainsi que, comme le prŽvoit expressŽment le dernier paragraphe 
de l 'article susmentionnŽ, en cas de dŽtection des infractions visŽes au paragraphe 1 
de l'article 256 du dŽcret lŽgislatif 152/2006. 

Le champ d'application de cette institution a ensuite ŽtŽ Žtendu par la loi n¡ 68 de 
2015 : en particulier, l'article 452-undecies du Code pŽnal ordonne la confiscation 
obligatoire pour certaines infractions pŽnales nouvellement envisagŽes (par 
exemple, en cas de condamnation ou d'application de la peine ̂  la demande des 
parties pomá les dŽlits de pollution enviro1mementale et de catastrophe 
environnementale). 
La disposition prŽvoit Žgalement que : 

113. Les biens confisquŽs en vertu des parngmplles prŽcŽdents ou leurs Žventuels bŽnŽfices 
sont mis il la disposition de l'administration publique compŽtente et doivent •tre utilisŽs pour 
la re,nise en Žtat des lieux. 
4. Ln. confiscation ne s'applique pns dnn.s l 'hypotlt•se o• le dŽfendeur n effectivement nssurŽ la 
sŽcuritŽ et, le cns ŽchŽant, les activitŽs de remise en Žtat et de restaumtion. del 'Žtat des li eux". 

En ce qui concerne la procŽdure pŽnale relative ˆ l'affaire Ilva ˆ Tarente, il convient 
de noter les points suivants. 

Le maxi proc•s "Ambiente sven.duto" cŽlŽbrŽ par la Cour d'Ass”ses de Tarente sur le 
dŽsastre environnemental et sanitaire gŽnŽrŽ selon l'acte d'accusation par les 
Žmissions nocives de l'ancienne Uva de Tarente (proc. n. 1/2016 R.G.), s'est terminŽ 
en mai 2021 avec une dŽcision de premi•re instance avec des peines particuli•rement 
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sŽv•1¥es pour certains des accusŽs (y compris ̂  22 et 20 ans de prison pour les 
dirigeants) et la confiscation de parties de l'usine et des sociŽtŽs. 

En ce qui concerne la violation du dŽcret lŽgislatif n¡ 81 du 9 avril 2008, avec l'arr•t 
n¡ 45935 du 13 juin 2019 de la Section IV de la Cour de cassation pŽnale, les 
employeurs et les dirigeants de la sociŽtŽ Ilva ont ŽtŽ condamnŽs pour les crimes de 
lŽsion et d'homicide involontaire en relation avec les dŽc•s et les maladies 
professiom1elles causŽs ̂ certains travailleurs par l'exposition ˆ la poussi•re 
d'amiante. 

En outre, d'un point de vue organisationnel, il convient de noter que de nombreux 
tribunaux et pa1áquets dans toute l'Italie favorisent le báaitement spŽcialisŽ des 
questions juridiques, y compris la protection de l'environnement. 

4) La rŽforme constitutionnelle 

Le 8 fŽvrier 2022, le Parlement a approuvŽ la proposition de loi constitutionnelle qui 
inclut la protection de l'environnement, de la biodiversitŽ et des Žcosyst•mes parmi 
les principes fondamentaux de la Constitution de la RŽpublique italienne: 
Les articles 9 et 41 de la Constitution nationale ont en effet ŽtŽ modifiŽs dans les 
termes suivants. 

Article 9 
La RŽpublique en•ourage le dŽveloppement de la culture et de la recherche 
scientifique et technique. Elle prot•ge le paysage et le patrimoine historique et 
artistique de la Natio1J. ELLE PROTéGE L'ENVIRONNEMENT, LA BIODIVERSITƒ 
ET LES ƒCOSYSTéMES, ƒGALEMENT DANS L'INTƒRæT DES GƒNƒRATIONS 
FUTURES. LA LOI DE L'ƒTAT RéGLE LES MODALITƒS ET LES FORMES DE LA 
PROTECTION DES ANIMAUX. 
Article 41 
L'initiative Žconomique privŽe est libre. Elle ne peut •tre rŽalisŽe en contradiction 
avec l'utilitŽ sociale ou de mani•re ̂  porter atteinte ̂ la sŽcuritŽ, ̂ la libertŽ, ̂  la 
dignitŽ humaine, A LA SANTE ET A L'ENVIRONNEMENT. 
La loi dŽtermine les programmes et les contr™les appropdŽs pour que l1activitŽ 
Žconomique publique et privŽe puisse •tre dirigŽe et coordotmŽe ˆ des fins sociales 
ET ENVIRONNEMENTALES. 
Avec cette rŽforme, on attribue donc Žgalement ˆ la RŽpublique la protection de 
l'envfronnement, de la biodiversitŽ et des Žcosyst•mes et un principe de ptotection 
des animaux est explicitement spŽcifiŽ. 
En ouháe, l'amendement ̂ l'article 41 stipuleá que la santŽ et l'environnement 
deviennent dŽsormais des paradigmes ˆ protŽger par l'Žconomie, au m•me titre que 
la sŽcuritŽ, la libertŽ et la dignitŽ humaine. L'article modifiŽ stipule Žgalement que 
les institutions, par le biais de lois, de prngrammes et de contr™les, peuvent orienter 
l'initiative Žconomique publique et privŽe non seulement vers des objectifs sociaux 
mais aussi environnementaux1. 

' https://www.mite.gov.iVcomunicati/ambiente-costltuz:lone-ll-mlnlstro-cingolanl-glornata-epocale-conquista-che-ci-permette-di 
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5) Formation et sensibilisation des pl'ofessionnels du droit 

L'Ecole SupŽrieure de la Magistrature met l'accent sur la formation des magistrats ̂ 
la protection de l'environnement. 

Dans le cadre de sa formation continue, un cours sur "DurabilitŽ et droit" a dŽjˆ ŽtŽ 
programmŽ pour octobre 2022, avec la participation de magistrats ordinaires, de 
magistrats administratifs et d'avocats. 

Parmi les objectifs de l 'Agenda 2030, le cours se concentrera sur la durabilitŽ 
environnementale. La relation entre ces derni•res et les instihttions traditionnelles 
du droit civil et commercial rev•t une grande importance aujourd'hui. En particulier, 
le cours se concentrera sur la rŽglementation des droits rŽels, des contrats, de la 
responsabilitŽ civile non contractuelle et du droit des sociŽtŽs, afin d'identifier les 
solutions interprŽtatives et applicatives les plus efficaces pour encourager un 
comportement durable. L'Žquilibre entre les droits rŽels et la durabilitŽ 
environnementale sera analysŽ. L'attention sera portŽe sur l'Žcoconception des 
produits dits "liŽs ˆ l'Žnergie" du point de vue dtt droit gŽnŽral des contrats, de la 
protection des consommateurs, du droit de la concurrence et de la responsabilitŽ 
civile. La nature juridique des certificats dits verts et la rŽglementation des quotas 
d'Žmission seront discutŽes. Un accent sera mis sur la responsabilitŽ civile non 
contractuelle pour les dommages environnementaux. Enfin, la responsabilitŽ sociale 
des enháeprises et la protection de l'environnement seront Žgalement abordŽes. 

Dans le cadre du projet EJTN JUSTGREEN, auquel participe l'ƒcole de la 
Magisháalure italienne, des magistrats italiens participeront ˆ une formation 
organisŽe par }'ƒcole nationale de la magistrature fran•aise (ENM) sur la protection 
de l'environnement, avec un accent particulier sur la protection pŽnale de 
l'envirorn1ement et la coopŽration dans le domaine pŽnal et dans l'Union 
europŽenne. 

En outre, dans le cadre du RŽseau judiciaire europŽen, EJTN, un cours intitulŽ 
"Legal Language Training In Cooperation In Environmental Law" a ŽtŽ organisŽ ˆ 
Zagreb en novembte 2021, qui visait ˆ renforcer les compŽtences en langues 
Žtrang•res et ̂ approfondir le droit de l'enviro1U1ement. 

En conclusion, ̂ la lumi•re de tous les ŽlŽments fournis, nous soulignons les progr•s 
significatifs rŽalisŽs par l'Etat en mati•re de protection de l'environnement, en 
rŽfŽrence au cas spŽcifique objet de l'arr•t de la CEDH en exŽcution et, en gŽnŽral, ˆ 
la protection de cette valeur qui est dŽsormais devenue un droit fondamental de 
rang constitutionnel, confiant dans une Žvaluation positive par le ComitŽ des 
Ministres de tous les efforts dŽployŽs par l'Etat pour prŽvenir de nouvelles 
violations de la Convention et dans la conclusion du suivi de l'affaire. 

Strasbourg, le 4 avril 2022 
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Annexes ̂ la ComrnwŸcation 

1. Proc•s-verbal de l'Observatoire permanent de suivi de la mise en Ïuvre du 
Plan environnemental. 

2. Arr•t de la Cour de cassation du 23 avril 2020, n,:, 8092. 
3. DŽcision nQ 259/2020 du Tribunal administratif rŽgional de Campanie -

section de Salerne. 
4. Arr•t du Conseil diƒtat ni) 4802 du 23 juin 2021 
5. Arr•t du Conseil d'ƒtat n,:, 2195/2020, 
6. Arr•t du Conseil d1ƒtat, Sections plŽni•res, n,:, 3 du 26 janvier 2021 
7. DŽcision du Tribunal adminisháatif rŽgional du PiŽmont n¡ 653/2020 
8. Arr•t du Conseil d 1ƒtat, Sections plŽni•res, du 22 octobre 2019, n¡ 10 
9. Correspondance avec les avocats 

Am1exes sur internet 

En ce qui concerne les rapports annuels du rŽseau AciŽrie d 1[talie et, plus 
gŽnŽralement, la qualitŽ de l 1air ˆ Tarente veuillez-vous rŽfŽrer aux annexes 
suivantes: 
- Am1exe 1 : Rapport ammel 2020 du RRQA de Tarente 
- Annexe 2: Rapport aimuel 2020 du rŽseau Adl 
- Annexe 3: Rapport de verrouillage de liAQ de Tarente 2020 
- Annexe 4 : ŽvŽnements focus SO2 2020-2021 ̂ Tarente 

Les rapports de surveillance mensuels du rŽseau rŽgional de la qualitŽ de l 1air pour 
l'annŽe 2021, prŽparŽs par l' Arpa Pouilles sont disponibles au lien suivant: 
https://www.arpa.puglia.it/ pagina2873_report-arnmali-e-mensili-qualit-dellaria-
rrqa.html, 

tandis que celles spŽcifiques au rŽseau AciŽrie d1Italie sont publiŽes au lien suivant : 
https:/ / www.arpa.puglia.it/ pagina3085_report-di-qualit-del1aria-della-rete-ami-ex-
ilva.hhnl 
https:/ / www.arpa.puglia.it/ pagina3087 _report-doas-ad”-gi-am”-ex-ilva.html 
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